
 

  
 

 

 
 

 

Session du samedi 23 septembre 2017 
 

VOEU DU CONSEIL CULTUREL DE BRETAGNE 

FRANCE 3 IROISE 

 
 
Le Conseil culturel de Bretagne a pris connaissance de la décision de France 3 Bretagne de 
modifier son offre informative sur quatre des cinq départements bretons, en intégrant 
l’édition locale Iroise à l’édition régionale.  
 

Le Conseil culturel s’inquiète de la tendance centralisatrice qui se manifeste dans 
l’audiovisuel public, tant à Radio France (renforcement des programmes communs au réseau 
France Bleu) qu’à France Télévisions (intégration du réseau des locales dans l’offre 
régionale) et des répercussions en terme d’emploi, permanent ou non permanent.  
  
Le Conseil culturel demande à la direction régionale de France 3 de veiller à ce que 
l’information venant de l’Ouest Breton soit traitée équitablement dans l’offre éditoriale 
nouvelle, notamment par un renforcement de sa visibilité sur internet et que les 
téléspectateurs y retrouvent quantitativement et qualitativement, tant en français qu’en 
breton, la riche actualité que leur proposait jusqu’ici Iroise. » 
 
Le Conseil culturel attend spécifiquement que les moyens de l’édition en breton « An Taol 
Lagad » soient pérennisés et optimisés pour mieux refléter la dynamique sociétale des 
locuteurs à travers toute la Bretagne y compris la Loire-Atlantique. 
 
Le Conseil culturel demande que les offres d’information et de programmes diffusées de 
Rennes comme de Nantes prennent en compte la réalité des flux économiques et culturels 
puissants entre les territoires de la Bretagne historique, et que la fin des journaux communs 
Bretagne-Pays de Loire du week-end n’empêche pas les échanges de reportages entre la 
Bretagne administrative et la Loire Atlantique. 
 

 

 
 

VOTE EN SÉANCE PLÉNIÈRE 

Adopté à l’unanimité 

Nombre de votants : 40 

Voix pour : 38 
Voix contre : 0 
Abstentions : 2 


